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Résolution

2025 – Question d'étude – Marques
Épuisement des droits de marque


Contexte

1) La présente résolution concerne plusieurs aspects clés liés à l'épuisement des droits de marque, étant entendu dans certaines juridictions comme la « mise sur le marché concerné » et dans d'autres, comme la « doctrine de la première vente ». L'épuisement des droits de marque que ce soit au titre de l’un ou l’autre de ces deux concepts susmentionnés sera désigné conjointement sous le terme « épuisement des droits de marque » dans la présente résolution.

2) Par application de l'épuisement des droits liés à la marque, en principe, une marque ne confère pas au titulaire de cette marque le droit d'interdire son utilisation pour des produits qui ont été mis sur le marché concerné, en ce inclus la première vente, sous cette marque par le titulaire de la marque ou avec son consentement.

3) La présente résolution ne traite pas des questions spécifiques liées à l'importation parallèle de produits réglementés, aux marques non enregistrées et à l'épuisement des droits de marque dans le Métaverse, ni à la liberté d'expression, qui ne relèvent pas de son champ d'application.

4) 43 rapports ont été reçus des groupes nationaux et régionaux de l'AIPPI et de membres indépendants, fournissant des informations détaillées et une analyse des lois nationales et régionales relatives à la présente résolution. Ces rapports ont été examinés par l'équipe du rapporteur général de l'AIPPI et synthétisés dans un rapport de synthèse (disponible à l'adresse www.aippi.org).
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5) Lors du Congrès mondial de l'AIPPI à Yokohama en 2025, le sujet de la présente résolution a été examiné plus en détail au sein d'un comité d'étude dédié, puis à nouveau en séance plénière, à la suite de quoi la présente résolution a été adoptée par le comité exécutif de l'AIPPI.

L'AIPPI décide que :

1) Les questions relatives à l'épuisement des droits liés aux marques, comme indiqué dans la présente résolution devraient faire l’objet d’une harmonisation.

2) La réglementation et la pratique juridique en matière d'épuisement des droits liés aux marques doivent garantir un équilibre entre les intérêts légitimes des titulaires de marques et les principes d'entrée sur le marché et de protection des consommateurs.

3) Le transfert de propriété des marchandises doit entraîner l'épuisement des droits de marque sur le territoire concerné lorsque les marchandises sont mises sur le marché, en ce inclus la première vente, sur ce territoire avec le consentement du titulaire de la marque. Ainsi, l'épuisement des droits de marque résulte de toute transaction qui conduit au transfert de propriété des marchandises concernées.

4) L'épuisement doit intervenir lorsque le titulaire de la marque a autorisé la mise sur le marché des produits, en ce inclus la première vente, sous réserve des conditions suivantes :
a. les produits doivent être mis sur le marché dans le territoire concerné soit par le titulaire de la marque, soit avec son consentement, explicite ou implicite ;
b. bien que le consentement puisse être implicite, il ne peut être présumé ; par exemple le silence ne saurait être considéré comme suffisant pour établir le consentement ;
c. le consentement peut également être exprimé a posteriori, c'est-à-dire après la mise sur le marché des produits sur le territoire concerné.

5) Les accords contractuels ou les pratiques visant à exclure ou à limiter l'épuisement des droits conférés par la marque ne devraient pas prévaloir sur le principe de l'épuisement.

6) Les raisons suivantes doivent chacune être considérées comme une raison légitime d'interdire l'utilisation d'une marque en relation avec des produits qui seraient autrement soumis à l'épuisement des droits de marque :

a) altération ou détérioration des produits ; 
b) atteinte à la réputation de la marque ; 
c) risque de confusion chez le consommateur ;
d) pratiques commerciales trompeuses ;
e) reconditionnement sans préavis ; 
f) défaut des produits ;



Dans l'un des cas susmentionnés, et à condition que la fonction de la marque soit compromise, le titulaire de la marque peut notamment avoir le droit de s'opposer à la remise à neuf, au démontage, au remplissage, au débranding, au rebranding, au co-branding et à la revente ultérieure de produits de marque qui seraient autrement soumis à l'épuisement du droit de marque.

7) La partie qui invoque l'épuisement du droit de marque doit en supporter la charge de la preuve. Toutefois, la charge de la preuve peut être renversée dans des circonstances particulières, par exemple lorsque les preuves sont principalement sous le contrôle du titulaire de la marque ou lorsque le risque de cloisonnement du marché est substantiel.

8) Les considérations liées à la durabilité ne devraient en principe pas prévaloir sur les droits de marque.

9) Une fois que la propriété d'un produit marqué a été transférée et que les droits de marque ont été épuisés, les consommateurs devraient rester libres de demander à un tiers la modification de leur propre bien pour des raisons écologiques et de durabilité, à condition qu'il n'y ait pas de nouvelle exploitation commerciale de ce bien.

10) En principe, les modèles commerciaux impliquant la commercialisation de produits marqués modifiés ne devraient pas être autorisés. Toutefois, dans certaines circonstances exceptionnelles, certaines modifications — y compris des pratiques telles que le recyclage ou l’upcycling — peuvent être autorisées lorsqu'elles sont effectuées pour des raisons de durabilité, à condition que les conditions suivantes (non exhaustives) soient remplies :

a) il n'existe aucun risque d'induire les consommateurs en erreur (y compris après la vente) quant à l'origine du produit modifié, en ce y compris aucun risque de présentation erronée de nature à faire croire que le produit modifié est associé au propriétaire de la marque déposée ou approuvé par celui-ci ;

b) la modification ne met en œuvre aucune exploitation ou atteinte à l'image ou à la réputation de la marque ;

c) tout acte commercial impliquant un produit modifié doit clairement informer le consommateur de cette modification, afin de garantir la transparence et de protéger les intérêts des consommateurs.
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